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(54) SYSTÈME A GOUPILLES RETRACTABLES POUR ATTACHER UN BRACELET A UNE MONTRE

(57) Le système (1) de fixation d’un élément variable,
comme un bracelet, à un objet fixe, comme un boîtier de
montre, comprend au moins deux goupilles (4,4’) rétrac-
tables, deux leviers rotatifs (6, 6’) indépendants l’un de
l’autre, le mouvement des leviers (6,6’) déplaçant les
goupilles (4,4’) dans une position déployée permettant
la solidarisation de l’élément variable à l’objet fixe, ou

dans une position rétractée permettant la désolidarisa-
tion de l’élément variable de l’élément fixe. La rotation
des leviers (6,6’) est provoquée par le déplacement d’un
curseur (10) et le système comprend en outre un méca-
nisme de verrouillage (12, 12’) pour maintenir les leviers
dans une position correspondant à une position rétractée
des goupilles (4,4’).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE ET ETAT DE LA TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne notamment,
mais de façon non-exclusive, le domaine des montres et
des parties de montres.
[0002] Plus particulièrement, la présente invention
concerne un système de fixation permettant d’attacher
de façon amovible un bracelet à une montre. Bien en-
tendu, la présente invention n’est pas limitée au domaine
des montres et peut s’appliquer dans d’autres domaines,
par exemple pour la fixation d’une lanière à un sac etc.
[0003] De façon classique, les bracelets de montre
sont attachés à celle-ci au moyen de barrettes qui com-
prennent un corps tubulaire contenant un ressort et deux
goupilles placées à chaque extrémité dudit corps tubu-
laire, lesdites goupilles étant poussées vers l’extérieur
par le ressort. Pour la fixation proprement dite du brace-
let, chaque goupille s’emboîte dans un trou formé dans
les cornes du boîtier de montre.
[0004] Lorsque l’utilisateur souhaite changer de bra-
celet (soit parce que le bracelet actuel est usé/abîmé ou
si il en possède plusieurs différents et qu’il souhaite les
adapter à sa tenue par exemple), le déboîtage des deux
goupille de la barrette n’est pas facile et nécessite de
préférence un outil particulier.
[0005] De plus, lors du montage d’un bracelet, les gou-
pilles de la barrette qui sont poussées par le ressort ont
tendance à rayer la face interne de cornes tant qu’elles
ne sont pas entrées dans le trou correspondant de la
corne, un effet qui n’est pas du tout désiré avec des mon-
tres de prix élevé ou de collection.
[0006] En résumé, si les moyens actuels ont l’avantage
de la simplicité, ils possèdent de nombreux désavanta-
ges à l’usage.
[0007] Dans l’état de la technique, plusieurs dispositifs
ont été développés comme remplacement de la barrette.
Par exemple, la publication EP 1 772 072 de Hirsch Arm-
bander GmbH montre un premier système de goupilles
actionnées par des moyens pivotants qui sont engrenés
l’un dans l’autre. Le mouvement de pivotement de l’un
entraîne le pivotement de l’autre et par ce pivotement
des moyens les goupilles sont entraînées en position ré-
tractée ou en position déployée pour la fixation du bra-
celet au boîtier de montre. Ce système est néanmoins
rigide et les deux goupilles sont entraînées en ensemble
de façon dépendante. En conséquence, si l’une des gou-
pilles n’est pas en face du trou correspondant de la corne,
le système connu se bloque et ne permet pas la fixation
d’une des goupilles indépendamment de l’autre. De plus
si l’une des goupilles est en face de son trou mais pas
l’autre, le mouvement coordonné des goupilles va rayer
l’intérieur de la corne du côté ou la goupille "cherche"
son trou, un effet que l’on veut justement éviter. Ainsi, la
solution proposée par cette publication n’est pas appro-
priée.
[0008] La publication FR 2 445 120 de Timex Corpo-

ration décrit un autre système de fixation amovible pour
montres-bracelets. Cette solution comprend deux élé-
ments pivotants sur lesquels sont montés directement
des goupilles destinées à s’emboîter dans les trous des
cornes du boîtier de la montre. Du fait du montage des
goupilles sur des éléments pivotants, toute traction sur
le bracelet aura tendance à déplacer les éléments dans
leur position déboîtée ou désengagée ce qui va libérer
le bracelet, un effet qui n’est évidemment pas souhaité.
En conséquence, il est nécessaire de prévoir en plus un
verrou qui bloquera les éléments pivotants en position
déployées, ce verrou étant complexe à mettre en oeuvre
puisqu’il faut prévoir son déverrouillage volontaire (lors-
qu’il est souhaité).
[0009] La publication FR 2 988 271 de la société In-
terstrap SAS décrit un autre système de verrouillage
d’une pièce amovible interchangeable (par exemple un
bracelet) à une pièce fixe (par exemple un boîtier de mon-
tre) utilisant des goupilles dont le déplacement est com-
mandé par des bras de liaison déformables élastique-
ment et guidés, convergeant symétriquement vers un
corps central qui est actionné par un organe de comman-
de externe. Cette solution est compliquée car compre-
nant de nombreuses petites pièces et comprend un gros
point faible dans l’utilisation des bras de liaison déforma-
bles.
[0010] Au vu de ce qui précède, il existe un besoin de
proposer de solutions qui surmontent les défauts des so-
lutions connues et sont simples et faciles à mettre en
oeuvre.

SOMMAIRE DE L’INVENTION

[0011] Un but de l’invention est d’améliorer les solu-
tions connues de l’état de la technique.
[0012] Un autre but de l’invention est de proposer un
système de fixation d’un élément amovible et interchan-
geable (par exemple un bracelet de montre) à un élément
fixe (par exemple un boîtier de montre).
[0013] Un autre but de l’invention est de proposer une
solution qui soit simple, efficace et facile à mettre en
oeuvre et qui permette un échange facile d’un bracelet
sur une montre.
[0014] Dans un mode d’exécution, l’invention concer-
ne un système de fixation d’un élément variable, comme
un bracelet, à un objet fixe, comme un boîtier de montre.
Le système comprend par exemple au moins deux gou-
pilles rétractables, deux leviers mobiles indépendants
l’un de l’autre, le mouvement des leviers déplaçant, par
exemple linéairement, les goupilles dans une position
déployée permettant la solidarisation de l’élément varia-
ble à l’objet fixe, ou dans une position rétractée permet-
tant la désolidarisation de l’élément variable de l’élément
fixe. Le mouvement des leviers est provoqué de préfé-
rence par le déplacement d’un curseur. Dans une varian-
te, les leviers ont un mouvement rotation, dans une autre
variante un mouvement de translation ou une combinai-
son des deux mouvements, pour déplacer les goupilles.
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Le déplacement de goupilles peut être linéaire ou autre
(courbe par exemple).
[0015] Le système comprend en outre un mécanisme
de verrouillage pour maintenir les leviers dans une posi-
tion correspondant à une position rétractée des goupilles.
[0016] Dans un mode d’exécution, chaque levier peut
comprendre une tête liée à une goupille et commandant
le déplacement de ladite goupille, et un pied actionné par
le curseur pour commander la rotation du levier. D’autres
moyens équivalents (cames, engrenages etc) peuvent
être utilisés si les leviers ont un mouvement de translation
ou rotation-translation combinée.
[0017] Dans un mode d’exécution, un moyen élastique
est placé entre les goupilles pour les maintenir en position
déployée. De préférence, ce moyen élastique est un res-
sort. D’autres moyens élastiques équivalent sont bien
entendu envisageables.
[0018] Dans un mode d’exécution, le mécanisme de
verrouillage comprend au moins deux verrous ayant cha-
cun un crochet destiné à coopérer avec une dent sur
chaque levier ou sur chaque goupille afin de maintenir
le système en position rétractée des goupilles.
[0019] Dans un mode d’exécution, les verrous sont de
préférence reliés par un moyen élastique, comme par
exemple un ressort.
[0020] Dans un mode d’exécution, le curseur permet
de déverrouiller le mécanisme de verrouillage et libérer
les leviers, par exemple par coulissement dudit curseur.
Dans un autre mode d’exécution, le mécanisme de ver-
rouillage est déverrouillé par un insert qui est déplacé
(par exemple en coulissement) lorsque le système est
inséré entre les cornes du boîtier de montre. Ce mode
d’exécution permet un déverrouillage automatique des
goupilles lorsque le système est introduit entre les corne
d’un boîtier de montre, plus précisément lorsque l’insert
s’appuie contre le boîtier de la montre.
[0021] Le déplacement du curseur et de l’insert peut
être un coulissement, une translation ou une rotation ou
une combinaison de ces mouvements.
[0022] Dans un mode d’exécution, le système se mon-
te sur un bracelet de montre. Dans d’autres modes d’exé-
cution, il se monte sur d’autres objets similaires (laniè-
re/bandoulière de sac par exemple) pour lesquels on
souhaite permettre un échange facile et rapide d’une par-
tie par rapport à l’autre.
[0023] Dans le cadre de l’application à la montre, le
système selon l’invention permet un échange rapide de
bracelet par exemple pour monter un bracelet en cuir,
ou en tissu ou en métal en fonction de l’activité du porteur
de la montre: par exemple il peut décider d’utiliser un
bracelet en cuir pour un effet "élégant" avec une tenue
habillée, un bracelet en métal ou en tissus pour des ac-
tivités plus sportives, tout en conservant la même montre
(c’est-à-dire le boîtier).

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0024] L’invention sera mieux comprise par la descrip-

tion de modes d’exécution de celle-ci et des figures, dans
lesquelles

La figure 1 illustre un mode d’exécution de l’invention
dans un état déployé, exemple lorsque le bracelet
est fixé à la montre;

La figure 2 illustre un mode d’exécution de l’invention
dans un état rétracté, exemple lorsque le bracelet
est fixé à la montre;

Les figures 3 et 4 illustrent un mode d’exécution de
l’invention montrant le fonctionnement du système
pour passer de l’état de la figure 2 à l’état de la figure
1 ;

La figure 5 illustre un autre mode d’exécution de l’in-
vention;

La figure 6 illustre un système selon l’invention atta-
ché à un boîtier de montre comme exemple de réa-
lisation.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0025] Dans la figure 1, on a illustré le système de fixa-
tion 1 selon l’invention dans un état déployé des goupilles
(par exemple lorsque le bracelet est monté sur une mon-
tre). Plus précisément, le système selon l’invention com-
prend un bâti 2 (par exemple une plaque de base) fixée
au bracelet (non-illustré dans cette figure). Ce bâti 2 com-
prend deux canaux 3, 3’ qui guident chacun une goupille
4, 4’ qui sont utilisées pour la fixation au boîtier de la
montre 30 (comme les goupilles des systèmes connus
et décrits ci-dessus, voir la figure 6). Un ressort 5 est
prévu entre les goupilles 4, 4’, ledit ressort 5 poussant
les goupilles dans leur position déployées illustrée en
figure 1. Le bâti 2 supporte un premier et un deuxième
levier de renvoi 6, 6’ dont la rotation permet le déploie-
ment ou le retrait des goupilles 4, 4’ comme expliqué ci-
après. Chaque levier 6, 6’ comprend à une extrémité une
tête de levier 7, 7’ qui est liée à chaque goupille 4, 4’, par
exemple par une chambre 8, 8’, ce qui permet par la
rotation des leviers 6, 6’ et de leurs têtes 7, 7’ de déplacer
les goupilles d’une position déployée (comme dans la
figure 1) à une position rétractée en comprimant le ressort
5 (comme dans la figure 2).
[0026] Chaque levier 6, 6’ comprend également un
pied 9, 9’ qui est en contact avec un curseur 10 en forme
de "T" dont le déplacement linéaire (par exemple en cou-
lissement) dans une fente permet de réaliser la rotation
des leviers 6, 6’ autour d’axes de rotation 11, 11’ des
leviers 6, 6’. Comme on peut le comprendre des figures
1 et 2, le mouvement du curseur 10 vers le bas des figures
va entraîner les pieds 9, 9’ des leviers 6, 6’ vers le bas,
ce qui aura pour effet de faire tourner lesdits leviers 6, 6’
sur leurs axes 11, 11’. Cette rotation a pour conséquence
la rotation des têtes 7, 7’ qui vont entraîner les goupilles
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4, 4’ et les rapprocher les unes des autres contre la force
du ressort 5. La figure 2 illustre ainsi la position rétractée
des goupilles 4, 4’.
[0027] En raison de la force de rappel du ressort 5, si
le curseur est relâché, le système reviendra dans la po-
sition de la figure 1. Il est donc préférable (mais pas obli-
gatoire) de prévoir des moyens de blocage du système
dans la position de la figure 2.
[0028] Ces moyens de blocage comprennent notam-
ment deux verrous 12, 12’ montés sur des axes 13, 13’
et reliés entre eux par un ressort 14 lesdits verrous 12,
12’ maintenant les leviers dans la position de la figure 2
lorsqu’ils sont crochés auxdits leviers 6, 6’.
[0029] La mise en action des moyens de verrouillage
se comprend en considérant les figures 2 à 4 et les dif-
férentes positions prises par le curseur 10 dans ces fi-
gures 2-4. Dans la figure 2, comme indiqué ci-dessus, le
système 1 est en position rétractée et les leviers 6, 6’
sont verrouillés dans la position illustrée par le biais du
ressort 14 qui pousse l’extrémité de verrouillage 15, 15’
des verrous 12, 12’ dans leur position d’accroche des
leviers 6, 6’ sur la dent de verrouillage 16, 16’ desdits
leviers 6, 6’.
[0030] Pour ouvrir les verrous 12, 12’ et libérer les le-
viers 6, 6’, il est nécessaire de déplacer le curseur 10
vers le haut dans les figures, comme illustré successive-
ment dans les figures 3 et 4 jusqu’à atteindre un contact
entre la partie supérieure du "T" du curseur 10 et les
extensions 17, 17’ des verrous 12, 12’, contact illustré
par des cercles contenant une croix 18, 18’ dans la figure
4. La poursuite du mouvement vertical dans les figures
du curseur 10 aura pour effet de faire tourner les verrous
12, 12’ autour de leur axes 13, 13’ et de désengager le
verrouillage crochets 15, 15’ / dents 16, 16’ et libérer les
leviers 6, 6’ et ainsi rejoindre la configuration de la figure
1 ou les goupilles 4, 4’ sont déployées.
[0031] Le curseur 10 par son mouvement permet donc
d’une part d’amener les goupilles 6, 6’ dans leur position
rétractée (de la figure 1 à la figure 2) et aussi de déver-
rouiller le système pour permettre aux goupilles de quitter
leur position rétractée et rejoindre leur position déployée
(de la figure 4 à la figure 1).
[0032] Le système selon l’invention est donc simple à
mettre en oeuvre, se commande uniquement avec un
curseur, permet une activation indépendante de chaque
goupille (n’impose pas le déploiement simultané des
deux) et est très stable une fois que les goupilles sont
en position déployée.
[0033] Dans un mode d’exécution illustré dans la figure
5, on prévoit un déverrouillage automatique du système
lorsqu’il est inséré entre les cornes 31, 31’ du boîtier de
la montre 30 (voir figure 6). Dans ce mode d’exécution,
les éléments identiques ou correspondants à ceux des
modes précédents sont référencés avec les mêmes nu-
méros. Ce déverrouillage automatique comprend par
exemple un insert 21 dont la fonction remplace celle du
curseur pour le déverrouillage comme illustré dans la fi-
gure 4. Cet insert 21 se déplace (par exemple en coulis-

sement de façon linéaire) lorsqu’il entre en contact avec
le boîtier de la montre 30 et qu’il est proche de sa position
de fixation. Il est donc automatiquement déplacé par la
mise en position du bracelet et le contact dudit insert 21
contre la montre 30, les verrous 12, 12’ sont alors ouverts
par l’appui de l’insert 21 contre les extrémités 22, 22’ des
verrous 12, 12’ et les goupilles 4, 4’ peuvent alors passer
en position déployée ce qui permet leur introduction dans
les trous 32, 32’ correspondant des cornes 31, 31’ et la
fixation du bracelet sur la montre 30.
[0034] Dans la représentation de la figure 5, le ressort
5 a été omis, mais il est évident qu’il est présent dans ce
mode, ou remplacé par un moyen équivalent pour écarter
les goupilles.
[0035] La figure 6 illustre le système de l’invention
monté sur les cornes 31, 31’ d’une montre 30. Il peut être
utilisé sur les deux fixations du bracelet à la montre (une
seule est illustrée dans la figure 6).
[0036] La présente invention n’est pas limitée aux mo-
des d’exécution illustrés qui sont donnés à titre d’exem-
ples non-limitatifs. Des variantes sont possibles dans le
cadre de la protection revendiquée dans des modes
d’exécution différents, ou en faisant appel à des moyens
équivalents par exemple.
[0037] A titre d’exemple, on peut prévoir que les ver-
rous 12, 12’ agissent sur les goupilles 4, 4’ et non sur les
leviers 6, 6’. Dans un tel cas, des dents équivalentes aux
dents 16. 16’ sont placées de façon appropriées sur les
goupilles. Alternativement, dans une solution combinée,
un verrou agit sur une goupille et l’autre sur un levier.
[0038] Dans un autre mode d’exécution, ce sont les
goupilles 4, 4’ et non le curseur 10 qui permettent de
déverrouiller le mécanisme de verrouillage et libérer les
leviers 6,6’.
[0039] Dans un autre mode d’exécution, le mouvement
de translation des goupilles 4, 4’ n’est pas perpendicu-
laire à la translation du curseur 10, notamment dans une
configuration où le bracelet est à anse courbe avec une
barrette courbe. Dans un tel cas, les goupilles présente-
ront un angle de translation par rapport à celle du curseur
ou de rotation mais les principes de la présente invention
tel qu’exposés dans la présente demande restent appli-
cables à ce mode d’exécution.
[0040] Il peut aussi être utile de prévoir des moyens
de blocage ou verrouillage du curseur 10 ou de l’insert
21 pour éviter un mouvement non-désirer et le désac-
couplement du système. Ces moyens de blocage/ver-
rouillage peuvent comprendre une goupille, des moyens
de serrage (vis ou autre) ou tout autre moyen bloquant
le déplacement de la goupille ou de l’insert.

Revendications

1. Système (1) de fixation d’un élément variable, com-
me un bracelet, à un objet fixe, comme un boîtier de
montre, ledit système comprenant au moins deux
goupilles (4,4’) rétractables, deux leviers mobiles (6,
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6’) indépendants l’un de l’autre, le mouvement des-
dits leviers (6,6’) déplaçant lesdites goupilles (4,4’)
dans une position déployée permettant la solidari-
sation de l’élément variable à l’objet fixe, ou dans
une position rétractée permettant la désolidarisation
de l’élément variable de l’élément fixe, le mouvement
desdits leviers (6,6’) étant provoquée par le dépla-
cement d’un curseur (10), le système comprenant
en outre un mécanisme de verrouillage (12, 12’) pour
maintenir les leviers dans une position correspon-
dant à une position rétractée des goupilles (6,6’).

2. Système selon la revendication 1, dans lequel cha-
que levier (6,6’) comprend une tête (7,7’) liée à une
goupille (4, 4’) et commandant le déplacement de
ladite goupille, et un pied (9,9’) actionné par le cur-
seur (10) pour commander le mouvement du levier
(6, 6’).

3. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel un moyen élastique (5) est placé
entre les goupilles (4, 4’) pour les maintenir en po-
sition déployée.

4. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel le moyen élastique est un ressort (5).

5. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, ledit mécanisme de verrouillage comprenant au
moins deux verrous (12,12’) ayant chacun un cro-
chet (15, 15’) destiné à coopérer avec une dent
(16,16’) sur chaque levier (6,6’) ou sur chaque gou-
pille (4,4’).

6. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel les verrous (12, 12’) sont reliés par
un moyen élastique (14).

7. Système selon l’une des revendications précéden-
tes, dans lequel le curseur permet de déverrouiller
le mécanisme de verrouillage et libérer les leviers
(6,6’).

8. Système selon l’une des revendications 1 à 6, dans
lequel le mécanisme de verrouillage est déverrouillé
par un insert (21) qui est déplacé lorsque le système
est inséré entre les cornes (31,31’) du boîtier de mon-
tre (30).

9. Bracelet de montre comprenant un système selon
l’une des revendications précédentes.

10. Montre (30) combinée avec un bracelet selon la re-
vendication précédente.
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RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 1772072 A [0007]
• FR 2445120 [0008]

• FR 2988271 [0009]
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